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Le 4 juin a eu lieu au jardin botanique... 

Le 4 juin a eu lieu au Bois de la Garenne... 

 Dans le même temps, un vide grenier et une foire aux che-

vaux  ont été organisés par l�associa!on cheval au Cou<

dray4 

Beaucoup de visiteurs sont venus au vide grenier. De 

nombreuses anima!ons ont permis de voir les chevaux, la 

démonstra!on du maréchal ferrant, les bou!ques et le 

spectacle équestre.  Un beau succès pour ce"e belle jour-

née % 

  

Un atelier d�impression sur !ssu à par!r de plantes !nc-

toriales. Des visites guidées du village étaient aussi pro-

posées aux promeneurs. Le beau temps a accompagné 

les nombreux visiteurs au jardin botanique.  
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Autre sujet sensible : la pollu!on 

Consignes citoyennes 

A$n de préserver la qualité des eaux, l�arrêté interministériel du 12 septembre 2006 s!pule qu�il est interdit 

d�u!liser tout produit phytosanitaire (désherbant, fongicide, insec!cide) 

 

- à proximité des milieux aqua!ques : à moins de 6 mètres minimum des cours d�eau et des plans 
d�eau =gurant sur les cartes IGN > 

dans les fossés ?même à secF9 cours d�eau9 collecteurs d�eaux pluviales9 points d�eau9 puits9 forages  

sur les avaloirs9 caniveaux et bouches d�égout4 
 

 L e  p r o b l è m e  p e r d u r e K  

Il faudrait penser aux voisins qui ne 
souhaitent pas être enfumés... 

Planning et infos  des Associa!ons  

· Le club de tarot se réunit tous les jeudis soirs à la Salle des Associa!ons. 

· Le Club Nature a lieu les deux premiers jours des vacances scolaires à la Maison des Chasseurs (CM1-

CM2). 

Mai                        !   Loto le 20 Mai du club nature  

                                   !   Gala de danse les 2; et 27 Mai à la Closerie 

Juin                 !   Portes ouvertes le 25 Juin à la Boule de Fort 

Août                      !   Repas « jambon grillé » le 2; Août à la Boule de Fort     

Septembre     !   Concours de belote le 30 Septembre à la Boule de Fort 

Octobre          !   Bal le 21 Octobre avec la Boule de Fort 

Novembre      !  Bal et repas choucroute le 5 Novembre avec « A cheval au Coudray » 

                                  !  Bourse aux jouets le 18 Novembre avec Familles Rurales 

Décembre      !  Pendant les vacances scolaires Spectacle de Noel avec Familles Rurales 
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Tous les u!lisateurs de pes!cides sont concernés : par!culiers, agriculteurs, collec!vités et entrepre-
neurs. 

Il est donc interdit de désherber et de traiter avec quelque produit que ce soit les fossés et bas-côtés 
des routes et chemins y compris devant chez soi K En cas d�infrac!on9 les peines encourues peuvent aller 
jusqu�à 76000� d�amende et deux d�emprisonnement4 

 

      Villages de Charme 

 

 

 La commune du Coudray Macouard fut à l'origine de l'associa!on des Villages de Charme. 

  A ce jour, 13 communes du Maine et Loire ont obtenu le label « Village de Charme ». 

 A tour de rôle, chaque année, l'un de ces villages organise une manifesta!on dont l'objec-

!f est de le faire connaître et d'o"rir un moment de convivialité. 

 

 Ce#e année, la fête des villages de charme aura lieu 

le 9 septembre 

à Chenillé-Changé et Champteussé-sur-Baconne. 

 

 Ces deux villages qui ne font désormais qu'une seule commune recevront l'ensemble des 

villages labellisés du Maine et Loire. 

 � Dès le ma!n, accueil à Champteussé, visite du village et promenade en bateau avant de 

déjeuner. Deux autres possibilités sont o"ertes pour ce#e promenade sur la rivière, dans l'après

-midi à 16 heures et 17 heures. 

 � Promenade à pied ou en calèche à Champteussé, visite des jardins du château des Rues 

à Chenillé, exposi!on à la Grange aux Dîmes à Champteussé. 

 � Apéri!f et déjeuner à Champteussé. L'après-midi, randonnée jusqu'à Chenillé (6 km), 

promenade dans le village jusqu'au château des Rues, à pied ou en calèche. Lâcher de ballons, 

avant l'apéri!f et le dîner suivi d'un bal folk. 

 

 Si vous êtes intéressés pour par!ciper à ce#e journée, n'hésitez pas à venir vous inscrire à 

la mairie du Coudray, avant le 10 juillet, vous serez les bien venus. 

 

 � Repas pour la journée: 
    20 � /personne 

    10 � /enfant de moins de 12 ans 

       (boissons non comprises) 

 � Animations gratuites (croisière réservée aux inscrits aux repas) 

 � Règlement par chèque à l'ordre du Trésor Public 

 � Aucune inscription sur place ne sera acceptée 

Q A par!r du lundi 1T juin lWentrée de la mairie se fera par la rue de Pazillé  

lWallée principale étant devenue trop dangereuse4Q  
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Le 15 Juillet 2017 

Le midi9 il  y aura un pique-nique au « pe!t 

bois » et l�après midi, quelques ac!vités seront 

proposées par les Associa!ons de la Commune 

sur une ambiance musicale. 

Chacun apportera son pique-nique. Un barbecue 

sera mis à disposi!on pour ceux qui le veulent. 

La municipalité o#rira l�apéri!f. 

D�autres renseignements  vous seront donnés 

ultérieurement par *yers dans vos boites aux 

le"res.  

A$n de protéger la biodiversité de nos accotements, le Conseil général adapte sa manière de faucher 

les bords de routes. Pour respecter la faune et la *ore tout en maintenant la sécurité des usagers, les 

habitants doivent s'a"endre à quelques changements lorsque les faucheuses passeront devant chez 

eux... Explica!ons. 

· Ils ont été étudiés conjointement par le Conseil général de Maine-et-Loire et ses partenaires (Ligue de Pro-

tec!on des Oiseaux, Parc naturel régional Loire Anjou Touraine,  Centre permanent d'ini!a!ves pour l'envi-

ronnement des Mauges...). 

· Ils abritent une *ore et une faune où se côtoient espèces ordinaires et espèces patrimoniales. 

· Ils sont des lieux de vie, de reproduc!on, des zones de nourrissage pour bon nombre d'insectes, rep!les, 

pe!ts mammifères ou d'araignées. Beaucoup d'entre eux sont protégés. 

La mise en place d'une fauche raisonnée a pour objec!f de concilier les enjeux de sécurité des usagers et la pré-

serva!on et le développement de ce#e biodiversité locale. Elle favorise notamment l'accomplissement du cycle 

de vie des di"érentes espèces. 

LES ACCOXEMENXS DU MAINE-EX-LOIRE 

Des informa!ons plus complètes sur : 

   hYp://elus4cg5T4fr/ 
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Rue du puits Venier: relevés de vitesse  en 2003, 2009 et en 2017 

 COMPXEUR 

1  ;7; vé /j ?dont 395;Z de PLF 

 COMPXEUR 

 1 vé /j ?dont 19;TZ de PLF 

83T  véh /j 
V86 [ 57km/h 

 813 véh /j 
V86 [ 58 km/h 

 COMPXEUR 

1  687 vé /j ?dont 692TZ de PLF 

;33  véh /j 
V86 [ 60km/h 

773  véh /j 
V86 [ 5Tkm/h 

 ;10 véh /j 
V86 [ 5Tkm/h 

Vers RD357 

Axe Saumur 

Montreuil 

Vers la MoYe 

83;  véh /j 
V86 [ 5T km/h 

La V85 correspond à la vitesse en dessous de laquelle roulent 85< des usagers, retenue conven!onnellement et 

conformément aux pra!ques interna!onales, elle sert de base pour déterminer certains aménagements rou!ers 

notamment les distances de visibilité. 

Les principaux enseignements de ces comptages sont les suivants : 

à Un niveau de tra$c cumulé, qui varie de 1240 véhicules par jour du côté de La Mo"e à 1870 véhicules du 

côté de la RD347, 

à Un pourcentage PL faible à très faible, 

à Des vitesses moyennes de l�ordre de 33 à 37 km/h dans la zone 30 et inférieure à 50 km/h coté La Mo"e, 

à Pas d�évolu!on dans le comportement des usagers et même une évolu!on favorable dans la zone 30. 
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Pour plus d'informa!ons consultez le site internet   

www.lecoudraymacouard.fr  


